
 
 

 

 
RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
RETURN BIDS TO: 
 

 Agence Parcs Canada – Registre central 

 111, rue Water Est 

  Cornwall, Ontario  K6H 6S3 

  

Numéro de télécopieur : 613-938-5785 

 

QUESTIONS ET  

RÉPONSES #1 À: 
 

 
APPEL D’OFFRES 
INVITATION TO TENDER 
 

Soumission à: l’Agence Parcs Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 

la Reine du Chef du Canada, aux conditions 

énoncées ou incluses par référence dans la présente at 

aux annexes ci-jointes, les biens, services et 

construction énumérés ici et sur toute feuille ci-

annexée, au(x) prix indiqué(s).  

 

Tender To: Parks Canada Agency 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 

right of Canada, in accordance with the terms and 

conditions set out herein, referred to herein or 

attached hereto, the goods, services, and construction 

listed herein and on any attached sheets at the 

price(s) set out therefor. 

 

 

Commentaires - Comments 

 

 

Raison sociale et adresse du 
fournisseur / de l’entrepreneur 
Vendor/Firm Name and Address 
 

 
Bureau de distribution - Issuing Office  
 

Agence Parcs Canada 

Opérations des approvisionnements 

111, rue Water Est 

Cornwall, Ontario  K6H 6S3 

 

 

Sujet - Title  
Renforcement de la structure de la 

Maison Hough au lieu LHN de 

Fort-Malden  

 
Date 

 

6 juin 2014 

 

 

 
No. de l’invitation  - Solicitation No. 

10140252 
No. de réf du client - Client Ref. No.  

 

No de reference de SEAG - GETS Reference No.  
 

L’invitation prend fin -  

Solicitation Closes 

 
at – à 02:00 PM 

on – le 2014-06-17 

 

Fuseau horaire - Time Zone 
 

 

HEURE AVANCÉE DE 

L’EST (HAE)  

 
F.A.B. - F.O.B.   

Plant-Usine:    Destination:    Other-Autre:  

Adresser toute demande de renseignements à : - Address Inquiries to: 

 

Annie Roy 
No de téléphone  - Telephone No. :   

 
613-938-5752 

No de télécopieur - Fax No.: 

 
613-938-5785 

 
Destinations des biens, services et construction: 
Destination of Goods, Services, and Construction: 

 

Agence Parcs Canada 
Ft Malden NHS 
100 Laird Avenue 

Amherstburg, ON N9V 2Z2 

Raison sociale et adresse du fournisseur/ de l’entrepreneur 
Vendor/Firm Name and Address 
 
 
 

 

No de téléphone - Telephone No. :      

 

No de télécopieur - Facsimile No. :      

 
Nom et titre de la personne autorisée a signer au nom du fournisseur/ de 

l’entrepreneur  

Name and title of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 

 

 

 

 

 

 

          

 Signature    Date 
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QUESTIONS ET RÉPONSES # 1 
 
 

LES QUESTIONS SUIVANTES ONT ÉTÉ POSÉES PAR UN/DES ENTREPRENEUR(S). POUR 
VOTRE INFORMATION, VOICI LES QUESTIONS ET RÉPONSES : 
 
 
Q. N

o
 1)  

Les spécifications mentionnent de la mousse en vaporisateur, des matelas isolants et de l'isolant en vrac.  Elles ne 
précisent toutefois pas où ces matériaux doivent être installés. 
 
R. N

o
 1)  

Les zones de réparation des solives indiquées sur le dessin S1.0, Plan de charpente du rez-de-chaussée, 
doivent comporter des espaces entre les solives au niveau du nu du mur extérieur et ceux-ci doivent être 
remplis d'isolant en vaporisateur. 
Remplacer l'isolant par de l'isolant en vrac partout où les réparations visent à renforcer la structure des 
combles. 
Supprimer la section 07 21 16 Matelas isolants. 
 
 
 
Q. N

o
 2)  

Pouvez-vous clarifier le nombre de solives qui doivent être réparées dans la zone indiquée sur le dessin S1.0, Plan de 
charpente du rez-de-chaussée? 
 
R. N

o
 2)   

L'offre de base doit porter sur la réparation ou le remplacement d'un maximum de 6 solives et 2 m de lisse 
basse. 
 
 
 
Q. N

o
 3) 

La section 07 31 29.13 Bardeaux de bois est-elle requise? 
 
R. N

o
 3)  

Des bardeaux de bois sont nécessaires si les travaux de renforcement du toit requièrent d'ouvrir un accès par 
le toit pour effectuer les réparations requises. Si les réparations sont effectuées depuis les combles, il n'est 
pas nécessaire de poser des bardeaux de toit neufs. 
 
 
 
Q. N

o
 4) 

Quelle doit être l'étendue du jumelage des solives dans la charpente du premier étage, au niveau du vestibule? 
 
R. N

o
 4) 

Le jumelage des solives requis est indiqué sur le dessin S1.0, Plan de charpente du premier étage. 
 
 
 
Q. N

o
 5)  

Où doit-on remplacer le bardage? 
 
R. N

o
 5) 

Il n'est pas nécessaire de remplacer le bardage. Supprimer toutes les références au remplacement du bardage. 
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Q. N
o
 6) 

Le dessin S0.1 fait référence à une bague fendue et à une plaque de cisaillement. Où ces pièces doivent-elles être 
utilisées? 
 
R. N

o
 6) 

Tous les détails sur la bague fendue et la plaque de cisaillement sont indiqués sur le dessin S2.0. 
 
 
 
Q. N

o
 7) 

Un rapport sur les substances désignées est mentionné dans les spécifications. Où se trouve-t-il? 
 
R. N

o
 7) 

Le rapport sur les substances désignées fait l'objet d'une publication séparée. 
 
 
 
Q. N

o
 8) 

Sur quelle surface doit-on installer le mur de céramique? 
 
R. N

o
 8) 

Un nouveau mur de céramique doit être posé sur une nouvelle saignée pratiquée à l'arrière du meuble-lavabo 
de la salle de bain des femmes, référence F.W.R. 104 (voir le plan d'étage A1.0 pour les références des pièces). 
Cette nouvelle saignée doit courir sur toute la longueur du meuble-lavabo existant afin de permettre 
l'acheminement des conduites d'évacuation des eaux usées et de ventilation autour de la nouvelle colonne 
portante devant être installée. Le nouveau mur de céramique doit être posé sur toute la longueur du mur ouest 
de la salle de bain des femmes, référence F.W.R. 104. Le mur de céramique existant doit être déposé partout 
où la nouvelle céramique doit être posée. 

 


